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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Direction des alcools, des tabacs et des armes à feu (371) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position dm 
tarif douanier national): Vins (SH 2204) 

5. Intitulé: Modifications concernant l'étiquetage des vins (88F-221P) (6 pages) 

6. Teneur: La Direction propose de modifier le Règlement relatif à l'étiquetage des 
vins publié sous le Titre 27 de la Partie 4 du CFR à l'effet: 1) d'élargir l'utili
sation de la mention "mis en bouteilles à la propriété"; 2) d'autoriser la mention 
du millésime pour les vins de fruits, les vins de baies et les vins agricoles; 
3) d'élargir l'utilisation de la mention d'une aire viticole; 4) d'autoriser la 
mention d'une appellation d'origine recouvrant plusieurs comtés ou Etats pour les 
vins autres que les vins de raisin; 5) d'autoriser la mention "autre que de consom
mation courante" sur les étiquettes de vins; 6) d'autoriser la mention d'un nom de 
vignoble, de verger ou d'exploitation viticole sur les étiquettes de vins; 
7) d'autoriser l'utilisation d'un nom de marque associé à un nom de variété 
(cépage); 8) d'autoriser la mention de plus de trois cépages sur les étiquettes de 
vins; 9) de régler la question des marques constituées par un nom géographique 
évoquant une aire viticole. 

7. Objectif et justification: Eviter que le consommateur ne soit induit en erreur et 
lui donner les informations nécessaires sur la nature et la qualité du produit. 

8. Documents pertinents: 57 FR 27401, 19 juin 1992; 27 CFR Parties 4 et 9. Publi
cation dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 juillet 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0920 


